Une nouvelle convention portant sur l’accès aux soins des assurés frontaliers est en cours de finalisation.
Afin de vous présenter ce nouvel accord, qui devrait être mise en oeuvre à compter du
1er janvier 2008, je vous invite à assister à la réunion d’information qui aura lieu le 19 décembre 2007 à 15 h 00 à la :

Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Ardennes

Salle du conseil 3ème étage
14, avenue Georges Corneau

08101 CHARLEVILLE-MEZIERES

Comptant sur votre présence, je vous prie ……..

